
CONSEIL MUNICIPAL du 14 avril 2008 

PRESENTS : Mrs CHARLES, DELOINCE, Melle BERTHET, Mrs LECOMTE, LEROY, 
ARCHAMBAULT, BOLLE, BOURASSIN, COSSON, FOUQUET, Mme HOUTEKINS, Mr 
LAMARQUE, Mme MICHAUD, Mr MOREUX, Mme MORLET, Mr RANTY,  RINGUET, ROLLAND. 
 

ABSENTE EXCUSÉE : Mme PAUVREHOMME. 
 

SECRETAIRE : Mr Stéphane FOUQUET. 
 

OBJET : VOTE DU TAUX DES QUATRE TAXES 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

 

DECIDE d’augmenter les taux d’imposition de manière à obtenir une augmentation du produit de 1% 

 

ADOPTE le taux des 4 taxes comme suit :  

 

TAXES BASES 2008 TAUX 2008 Montant 

Taxe habitation 1089000 € 13,34 145272 € 

Taxe Foncière Bâtie 869000 € 15,75 136867 € 

Taxe Foncière Non Bâtie 103400 € 33,41 34545 € 

Taxe Professionnelle 481000 € 13,31 64021 € 

Total 2542400 €  380705 € 
 

OBJET : Tarifs 2008 

 

Mademoiselle BERTHET propose une augmentation des tarifs municipaux et de les fixer ainsi qu’il suit :  

Entendu l’exposé de Mademoiselle BERTHET,  

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, adopte une augmentation de 2% en 

moyenne des tarifs municipaux. 
 

OBJET : Budget primitif 2008 

 

S’équilibre en dépenses et en recettes de fonctionnement à la somme de 1.251.846,05 € ; en dépenses et 

recettes d’investissement à la somme de 1.929.621,04 €. 
 

OBJET : Centre Communal Dôaction Sociale - composition du Conseil dôAdministration et élection 

des representants du Conseil Municipal  

 

Le décret 2004-1136 du 21 octobre 2004 précise que le Conseil d’Administration du Centre Communal 

d’Action Sociale comprend, outre son Président, et en nombre égal : 

 

 des membres élus en son sein par le Conseil Municipal 

 des membres nommés par le Maire pour leurs compétences 

 

Le nombre de membres du Conseil d’Administration doit être fixé par délibération du Conseil Municipal 

Le Conseil d’Administration doit comporter au maximum huit membres élus et huit membres nommés 

par le Maire 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

DECIDE de fixer à 13 le nombre de membres composant le conseil d’administration du centre communal 

d’action sociale.  

 

ELIT au scrutin de liste, à la représentation proportionnelle au plus fort reste, sans panachage ni vote 

préférentiel 

 



 Melle BERTHET  

 Mme MORLET 

 Mme PAUVREHOMME  

 Mme MICHAUD  

 Mme HOUTEKINS  

 Mr BOURASSIN 

 

Le Maire en est le Président et désignera par arrêté les membres nommés ; Melle BERTHET en sera 

Vice-Présidente 
 

OBJET : commission communale des impots directs 

 

Monsieur Le Président informe les membres de l’assemblée que, conformément à l’article 1650 du Code 

Général des Impôts, une Commission Communale des Impôts Directs composée de 7 membres : le Maire 

ou l’Adjoint délégué, Président et six commissaires titulaires doit être désignée par le Directeur des 

Services Fiscaux sur proposition du Conseil Municipal. 

 

Six commissaires suppléants doivent être également désignés. 

 

Le Conseil Municipal a constitué une liste de contribuables et charge Monsieur le Maire de la 

communiquer à Monsieur le Directeur des services fiscaux du Cher :  

 

COMMISSAIRES TITULAIRES COMMISSAIRES SUPPLEANTS 

Nom, prénom, adresse Profession Nom, prénom, adresse Profession 

- FORTIN André Fils Agriculteur - FRASNIER Jean-Marie Retraité 

- VASLIN Jacques Retraité - CHANTELOUP Eric Paysagiste 

- DELOINCE Jean-Pierre Professeur - GACOUGNOLLE Christian Cadre 

- PETIT Didier Agriculteur - BONDEUX Rolande Retraité 

COMMISSAIRE DOMICILIÉ HORS DE LA COMMUNE 

- LEBRAUD Pascal Directeur d’école - SEGRET Jean-Marc Eleveur 

COMMISSAIRE PROPRIETAIRE DE BOIS ET FORETS 

(pour les communes comportant un ensemble de propriétés boisées de 100 ha au minimum)  

- CHAVARIN André Retraité PETIT Raymond Retraité 
 

OBJET : Avenants marché cabinet médical 

 

Monsieur DELOINCE expose que l’entreprise BATI 18 (lot 1 : démolition – gros ¶uvre ravalement) a 

modifié des travaux suite aux diverses mises aux points sur le chantier et aux demandes du maître 

d’ouvrage (notamment les postes démolition réseaux EU et EP ; les suppressions et les suppléments 

s’annulant, le montant du marché reste inchangé. 

L’entreprise CHAUVEAU (lot 10 : peintures faïences) a exécuté des travaux de peinture sur façade 

demandés en complément par la maître d’ouvrage, ce qui entraîne un coût supplémentaire T.T.C. de 

1.006,84 € 

L’entreprise FOLTIER RIGLET (lot 3 : couverture ardoises) a supprimé les travaux de dauphins fonte 

suite aux modifications de réseau E.P. et a supprimé une ventilation de chute non nécessaire, ce qui 

entraîne une moins de value de 214,60 € 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

 

APPROUVE ces modifications 

 

AUTORISE le Maire, ou à défaut un adjoint, à signer les avenants 
 

OBJET : Demande subventions pour le réaménagement du restaurant scolaire 

 

Monsieur Le Maire rappelle aux membres de l’assemblée que les repas du restaurant scolaire sont 

préparés par la Maison de Retraite qui, depuis sa restructuration fonctionne en liaison froide. 

Le réaménagement du restaurant scolaire a pour but de le mettre aux normes par rapport à cette liaison 

froide 



Le plan de financement prévisionnel, tel qu’il pourrait être réalisable compte tenu des subventions 

susceptibles d’être accordées par les différents organismes sollicités, se présente ainsi : 

 

Sources Montant HT Taux 2008 

Fonds propres 43525 25,00% 

Emprunts 43545 25,01% 

Sous-total 1 87070 50,01% 

Etat – DGE (Montant W 94.000,00)  34800 19,99% 

Département (Coût objectif 174.100) 52230 30,00% 

Sous-total 2 87030 49,99% 

TOTAL 174100 100% 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,  

 

SOLLICITE une subvention de 34.800 € au titre de la D.G.E. (Etat), soit 40% du montant des travaux 

estimé à 94.000 € (hors maîtrise d’¶uvre, missions diverses et matériel de cuisine) 

 

SOLLICITE une subvention de 52.230 € du Conseil Général, soit 30% du montant du coût d’objectif de 

l’opération estimé à 174.100 € 
 

OBJET : Emprunt POP de 150.000 ú 

 

Monsieur Le Président rappelle que pour financer la fin de l’aménagement du cabinet médical ainsi que certains 

aménagements de voirie, il est opportun de recourir à un emprunt d’un montant total de 150.000 €. 

Le Conseil Municipal, après avoir pris connaissance en tous ses termes des pièces annexées établies par 

DEXIA Crédit Local, agissant tant pour lui-même que, le cas échéant, pour sa filiale DEXIA MA société 

régie par les articles L 515-13 à L 515-33 du Code Monétaire et financier, et après en avoir délibéré 

 

DECIDE 

 

Article 1 : Principales caractéristiques du prêt 

 

Montant : 150.000 € (cent cinquante mille euros) 

Durée totale maximale : 20 échéances 

Objet du prêt : financement de la fin de l’aménagement du cabinet médical ainsi que de certains 

aménagements de voirie 

 

Conditions financières 

 

 Taux fixe garanti : 4,76% 

 Versement des fonds le 30 avril 2008 

 Commission d’engagement : 0 euro 

 Echéances 

 Périodicité : annuelle 

 Mode d’amortissement : échéance constante 

 

Le profil d’amortissement du prêt résultant du versement des fonds le 30.04.2008, du paiement de la 

première échéance le 01.09.2008 et de la deuxième échéance au 01.02.2009 génère une charge budgétaire 

annuelle équivalente à celle d’un prêt au taux de 4,12% de même montant avec une première échéance 12 

mois après le versement des fonds et une deuxième échéance 12 mois après la première échéance, les 

échéances suivantes étant positionnées dans les deux cas à intervalle régulier de 12 mois 

 

Article 2 : Etendue des pouvoirs du signataire 

 

Monsieur Jean-Pierre CHARLES, Maire, ou à défaut Monsieur Jean-Pierre DELOINCE, 1er Adjoint, 

sont autorisés à signer le contrat de prêt et sont habilités à procéder ultérieurement, sans autre 

délibération, et à leur initiative, aux différentes opérations prévues dans le contrat et reçoivent tous 

pouvoirs à cet effet 
 

OBJET : Vente immeuble place du Marché 



 

Monsieur LEROY expose aux membres de l’assemblée qu’un boucher souhaiterait ouvrir un magasin sur 

la commune et est intéressé par les locaux situés à l’angle du la place du Marché et de la descente du 

Gapion. 

Acquis pour un montant de 15.000 € le prix de vente a été fixé à 15.000 € dans un courrier adressé le 11 

avril dernier à Monsieur LEROUEIL. 

 

le Conseil Municipal, à l’unanimité ACCEPTE de vendre à Monsieur LEROUEIL un immeuble à usage 

mixte situé à l’angle de la place du Marché et de la descente du Gapion. L’acheteur s’engage par 

convention avec la commune à engager à ses frais tous les travaux de rénovation nécessaires afin de 

mettre aux normes les locaux afin d’effectuer une ouverture d’une boucherie/charcuterie/traiteur avant la 

fin de l’année 2008. 
 

OBJET : Participation entrée piscine pour campeurs 

 

Monsieur Le Maire rappelle aux membres de l’assemblée qu’un tarif préférentiel a toujours été consenti 

aux campeurs, déjà du temps où la piscine était municipale. 

 

Le Conseil Communautaire, réuni le 9 avril 2008, a décidé d’appliquer les tarifs suivants : 

 

 Ticket enfant campeur (6 à 16 ans) : 1,20 € au lieu de 1,80 € 

 Ticket adulte campeur : 2,40 € au lieu de 3,00 € 

 

et demande la prise en charge de la différence par la commune de GRACAY tout en précisant que la 

deuxième entrée de la journée est supporté par la Communauté de Communes. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

 

ACCEPTE de prendre en charge la différence entre le tarif normal et le tarif réduit qui sera réglée à la fin 

de la saison au vu d’un état récapitulatif. 

 

PRÉCISE qu’un bon sera délivré à chaque campeur afin qu’il puisse être aisément indentifiable à 

l’entrée de la piscine. 

 


